
 
Prochaine réunion de notre club 

 
 

Vendredi 6 octobre—9 heures/11 heures 30 
 

dans les locaux de la Maison de l’Entreprise 
286, rue de la Briquerie—La Motte Servolex 

 
Thème : 

 
La reconnaissance de la lourdeur du handicap 
et ses effets sur les obligations des entreprises 

 
La loi de 2005 a supprimé l’attribution des catégories A, B ou C de la RQTH à partir de 
janvier 2006, tout en maintenant des dispositions transitoires pour les bénéficiaires de 
la catégorie C pendant deux ans. Il convient désormais d’apprécier l’incidence du  
handicap sur la capacité de travail d’un travailleur handicapé au regard d’un poste de 
travail précis, après aménagement  optimal de ce dernier. L’employeur d’un salarié 
lourdement handicapé doit donc effectuer une démarche en ce sens auprès de la  
direction départementale du travail. 
  
• Quelle est la procédure pour demander une décision de reconnaissance de la 

lourdeur du handicap ?  
• Quelle est la définition des notions d’accompagnement social, d’accompagnement 

professionnel et de tutorat dans le cadre de l’évaluation des charges induites ? 
• Comment procéder à l’évaluation du surcoût (en pourcentage) au titre de la  

reconnaissance de la lourdeur du handicap ?  
• Quels sont les critères de reconnaissance ? 
• Quelles sont les conséquences des décisions prises sur les obligations des  

entreprises ? 
 

La rencontre sera animée par Monsieur FREY, Inspecteur du Travail 
chargé du suivi de la politique de l’emploi des travailleurs handicapés en Savoie 

 
 Si vous avez des questions particulières concernant des salariés de votre  
entreprise, merci de nous les envoyer par mail avant la réunion. Nous les  
transmettrons à Monsieur FREY qui pourra ainsi répondre le plus précisément 
possible à vos attentes. 



Document à transmettre au club par fax 04 79 65 18 27  
ou retour mail medef-handi@wanadoo.fr  

 
 

M——————————————— Entreprise———————————————— 
 
 

Participera à la réunion du 6 octobre � 
 

accompagné de————————————— 
 

Souhaite recevoir un plan d’accès pour se rendre à la Maison de l’Entreprise � 
 

Souhaite que Monsieur FREY puisse le renseigner sur le(s) point(s) suivant(s) : 
 

—————————————————————————————————————- 
 

—————————————————————————————————————- 
 

—————————————————————————————————————- 
 

—————————————————————————————————————- 
 

—————————————————————————————————————- 
 

—————————————————————————————————————- 
 

—————————————————————————————————————- 
 

—————————————————————————————————————- 
 

Ne participera pas à la réunion � 
 

�cocher la case correspondante 


